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Intro.

Le choix d’un type de société représente l’un des passages obligés du savoir-faire des juristes du droit économique. La difficulté principale tient à la nécessité d’un bilan global avantages-inconvénients, dressé par apport aux données d’un projet dont les contours ne sont pas forcément stable et toujours réfléchis.

Les formes de sociétés constituent des modèles tellement complexes, vu qu’elles représentent en même temps les moyens de gestion, de séparation des patrimoines, de financement et de concentration, qu’il est indispensable de suivre une méthode pour opérer des choix. 

Je vous propose une distinction entre les formes sociales selon deux critères principaux : 

(I) les effets sur le plan patrimonial, où je exposerai des différents types des sociétés selon (A) le type de responsabilité des associés vis-à-vis des tiers et (B) le mode de participation.

(II) les effets sur le plan administratif, où j’aborderai sur la description des sociétés (A) qui bénéficient du régime juridique supplétif et (B) celles qui sont soumise aux règles impératifs.

I: Les choix selon les effets patrimoniaux.

Une société dotée de la personnalité juridique est un instrument qui vise, en premier lieu, à faciliter l’accès de l’initiative économique individuelle (quelque soit sa forme, participation individuelle, financière ou autre) au marché et, deuxièmement, lui aider de manier, ou, au moins, prévoir les risques qui résultent de tel accès.

A. La classification selon les risques encourrues.

On peut généralement distinguer entre deux types de formes sociales de ce point de vue, les sociétés à risque limité et celles à risque illimité.

1. Les sociétés à risque limité.

Parmi les sociétés du premier groupe, on compte principalement quatre formes sociale, la société anonyme (SA), la société par action simplifiée (SAS), la société a responsabilité limitée (SARL) et les sociétés en commandite (SC) et en commandite par actions (SCPA).

Sauf les deux derniers, le principe est que les associés ne supportent pas des pertes sociales qu’à occurrence de leurs apports : un écran opaque s’interpose entre le patrimoine de la société et celui de chaque associé. En ce qui concerne les deux derniers, le règle est nuancé car deux types de participations se distinguent, celle où la responsabilité de l’associé (le commandité-gérant) est indéfinie, et l’autre où l’associé (commanditaire-non-gérant) bénéficie du statut à risque limité.

Il faut bien noter qu’en droit positif il existe plusieurs exceptions à la règle limitant la responsabilité des associés. Tout d’abord, les associés sont très vulnérable pendant la période de formation sociale, et, après la mise en marche de la société, certaines situations – telles comme la fraude ou l’appréciation incorrecte des apports en nature (223-9) ou la nullité de la société imputable aux premiers gérants ou les premier associés (223-10) ou certains autres - peuvent produire l’enlèvement de l’écran opaque.

2. Les sociétés à risque illimitée

La seule forme pure où la responsabilité est illimitée est la SNC.

B. La classification selon le mode de participation.

	
	SNC
	SCS
	SCAP
	SARL
	SAS
	SA

	La qualité des associés
	Personnes morales et physiques
	Personnes morales et physiques, mais ne peut pas avoir pour un associé unique un autre EURL (223-5)
	Personnes morales et physiques

	La quantité des associés
	au moins 2
	Au moins 2 (un commandité et un commanditaire)
	Au moins 1 associé - commandité et 3 commanditaires non-gérants
	1-50
	Pas de restriction
	7 associés au moins

	Statut de commerçant
	Capacité d’exercer une activité commerciale est requise
	Capacité de commerçant n’est requise que pour des commandités
	Ne pas requise
	Ne pas requise

	Types des apports
	Pas de capital minimum
	Pas de capital minimum
	Pas de capital minimum (le reste est comme à SA)
	Pas de capital minimum, ne peut avoir que les parts sociales en nature ou en numéraire (les apports en industrie sont autorisés dans des cas exceptionnels) 223-7
	37000 €

Capital libéré et justifié au moins égal au montant fixé pour les sociétés faisant publiquement appel à l’épargne 225000 €

Pas d’appel publique à l’épargne ;
	37000 € (libération immédiate d’au moins la moitié des apports en numéraire et la libération immédiate des rapports en nature), les apports en industrie étant interdits, l’appel publique à l’épargne est possible (225000 €)

	Conditions d’entrée et de sortie
	Consentement unanime pour entrée et pour sortir
	Même que SNC, mais les dérogations sont possible (222-8) – cessibilité entre les associés ou les conditions de cession relaxée concernant le consentement des tiers
	Même que SNC, mais les commanditaires bénéficient des mêmes facilités de cession que les actionnaires, et ces facilités sont accrues si la commandite est cotée (participation d’une personne morale).
	Pas d’émissions de valeurs mobiliers ni garantir de telle émissions, ni représenté les parts socials par des titres négociable… 223-11-12 ;

Transmission libre ses parts sociales à un autre associé (les statuts peuvent prévoir que le consentement des autres associés soit requis) ; l'accord des autres associés est réquis en cas de cession à un non-associé selon des modalités assez complexes.
	Les régles de l'inalienabilité et de cession très souples. 
	Les actions des sociétés non-cotées sont librement cessible et négociable (les statuts peuvent toutefois prévoir le système du filtrage, qui ne s’applique pas en cas de cession aux membres de même famille) ;

Les actions des sociétés cotées sont soumises aux règles spéciales des marchés financières.

	Obligations d’information
	N’est pas tenue de déposer ses comptes sociaux auprés du greffe, sauf si tout ses associés sont des sociétés à risques limités
	
	Les statuts des SARL avec les listes détaillés des associés sont accesible à tout intéressé au greffe des tribunaux commerciaux.
	Les statuts  sociales ansi que les pactes d’actionnaires sont accessible à tout intéressé au greffe des tribunaux.


Une des fonctions économique principale du droit des sociétés est de faciliter aux acteurs économiques d’accéder au marché, d’encourager leur initiative, et les faire investir leur capital, quelques soit sa forme (monnaie, autres valeurs, liquides ou non, les qualités personnelles etc.) 

Le premier groupe des questions est alors ratione personae. Qui (personne physique ou morale) peut utiliser telle ou telle forme sociale ? Quel nombre d’associés est requise pour se prévaloir de telle ou telle forme sociale ? Est-ce que un associé doit posséder un statut spécial ?

- peu importe ;

- que deux types des sociétés unipersonelles ;

- statuts de commerçant est requise où la responsabilité est illimitée .

Le deuxième groupe est lié à la qualité de la participation et les conditions de telle participation. Quels apports sont possible et comment est-il possible « d’entrer » et « de sortir » de société ?

- capital minimum SA, SCAP, SARL et SAS (les apports en industrie étant interdits);

- la possibilité de l’appel publique à l’épargne (certaines sociétés par actions) ;

- souplesse de cession dans des sociétés par actions.

II: Les choix selon la structure d’administration.

Le but principal d’intervention étatique dans des questions d’administration sociale est de résoudre les problèmes autour trois axes principales : l’opportunisme des gérants vis-à-vis des propriétaires, l’opportunisme des propriétaires, surtout majoritaires et minoritaires, entre eux, l’opportunisme de la société vis-à-vis des tiers, y inclus les salariés. Ses problèmes se posent surtout dans des sociétés par actions, où la participation est dispersée entre le grand nombre des associés et où naturellement les associés n’ont pas de contrôle direct de gérance. Et c’est la que l’état intervient et impose des règles strictes et impératives du jeu.

En gros, on peut voir deux différentes approches à l’encadrement d’administration des sociétés en droit positif. 

Au régime supplétif de gérance (A) avec une large marge de liberté contractuelle sont soumises toutes les formes unipersonnelles, telles que EURL et SASU, ainsi que la plupart de formes pluripersonnelles, telles que la société en nom collectif, les sociétés en commandite (y inclus la SCPA), la société par action simplifié, et la société à la responsabilité limitée.

Au régime impératif ne sont soumises que les sociétés par actions, les sociétés par actions simplifiées, les sociétés en commandite par actions et les sociétés anonymes (B). Ici on distingue deux modes de gérance : la direction à la française avec le conseil d’administration et président - directeur général, les fonctions de président et de directeur général pouvant être dissociées, le contrôle est assuré par l’organe d’administration lui-même, et la direction à l’allemande avec le conseil de surveillance et directoire, la révocation des membres du directoire pouvant relever de la compétence de l’assemblée générale ou celle du conseil de surveillance, un directoire gère sous le contrôle du conseil de surveillance. Le premier mode est propre à la SA, quand le deuxième mode s’applique à la SA et à la SCPA.
A : Régime supplétif.

1. Les modèles multipersonnelles.

Société par actions simplifiée

La SAS a été créée par la loi du 3 janvier 1994. La loi répondait aux besoins d'un instrument sociétaire de coopération entre entreprises qui évite les difficultés concernant les conventions de vote. Il s'agissait d'éviter la délocalisation des holdings en particulier vers les Pays Bas.

La présidence peut être confiée à une personne physique ou morale. Une organisation conventionnelle des pouvoirs: La SAS crée un espace de contractualisation en ce qui concerne l'organisation des pouvoirs dans la société. La formule de la SAS permet ainsi une hiérarchisation souple et complexe des groupes de sociétés, pouvant s'appuyer sur des différentiations entre des catégories d'actions. 
Liberté contractuelle: Les statuts fixent les conditions dans lesquelles la société est dirigée. Art. L. 227-5. - Art. L. 227-9. Les statuts déterminent les décisions qui doivent être prises collectivement par les associés dans les formes et conditions qu'ils prévoient. 

Toutefois, les attributions dévolues aux assemblées générales extraordinaires et ordinaires des sociétés anonymes, en matière d'augmentation, d'amortissement ou de réduction de capital, de fusion, de scission, de dissolution, de nomination de commissaires aux comptes, de comptes annuels et de bénéfices sont, dans les conditions prévues par les statuts, exercées collectivement par les associés. 

La société est représentée à l'égard des tiers par un président désigné dans les conditions prévues par les statuts. Le président est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société dans la limite de l'objet social. Les dispositions statutaires limitant les pouvoirs du président sont inopposables aux tiers. 

Les règles fixant la responsabilité des membres du conseil d'administration et du directoire des sociétés anonymes sont applicables au président et aux dirigeants de la société par actions simplifiée.

Société à la responsabilité limitée.

Les associés peuvent aménager les statuts, notamment pour établir les modalités de choix et de nomination du ou des gérants, fixer la durée de leur fonction, déterminer leur pouvoir dans les rapports entre associés, poser les principes régissant mode de rémunération, mettre à leur charge une clause de non-concurrence et définir les conditions de leur démissions éventuelle, en précisant les délais et la forme de la notification. Le gérant est révocable par les détenteurs de 1/2 des parts sociales (223-25). 

Le gérant peut être choisi parmi les associés ou être une personne extérieure. L’étendue des pouvoirs du gérant unique ou du collège des gérants est en outre susceptible de faire l’objet d’aménagement en fonction du souhait des associés, même si les clauses venant limiter leurs pouvoirs demeurent inopposable aux tiers.

Une limite existe toutefois pour ce qui est des modalités d’organisation de la direction sociale. La société à responsabilité limitée doit en fait être gérée par une ou plusieures personnes physiques, la loi interdisant de ce fait la possibilité de nommer une personne morale pour assurer la gérance.

Société en commandite :

L’idée principale  est d’ouvrir l’accès au financement extérieur tout en gardant la liberté contractuelle et l’esprit de confiance d’une société de personnes (L. 222-5). 
C’est pour cette raison que la loi n’introduit que relativement peu de dispositions impératives, la plupart d’eux visant à équilibrer les relations des associés gérants et non-gérants :

- la réunion d'une assemblée de tous les associés est de droit, si elle est demandée soit par un commandité, soit par le quart en nombre et en capital des commanditaires (L222-5) ;

- les associés commanditaires ont le droit, deux fois par an, d'obtenir communication des livres et documents sociaux et de poser par écrit des questions sur la gestion sociale, auxquelles il doit être répondu également par écrit (même qu’à SNC) ;

- la majorité en nombre et en capital des commanditaires et le consentement de tous les commandités sont requise pour certaines décisions, e.g. modifications des statuts (L222-9).

2. Les modèles unipersonelles.

Comme une question de séparation de participation et de gérance ne se pose pas, ces modèles (SASU, EURL) bénéficient d’un régime souple. Il est à l’associé de déterminer dans des statuts les modalités de gestion.

B : Régime Impératif

Depuis le 1er avril 1967, date d’entrée en vigueur de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales, les sociétés anonymes peuvent être gouvernées, soit par un conseil d’administration et une direction générale, soit par un directoire qui exerce ses fonctions sous le contrôle d’un conseil de surveillance. 

Toutes les deux formules répondent à la nécessité de contrer, premièrement, le problème de division entre la participation et le contrôle, et deuxièmement, le problème de l’inéquilibre du pouvoir entre les actionnaires majoritaires et les actionnaires minoritaires, parmi les derniers la législation reconnaît et protège explicitement les actionnaires salariés. Les méthodes qui sont employés pour atteindre ses objectifs sont essentiellement les mêmes (l’instauration du système de contrôle et de transparence de la direction avec la dissociation totale ou partielle des fonctions de contrôle et d’administration pour sollutionner le premier problème et l’introduction des régles favorisants les actionnaires minoritaires qui ont pour effet la rupture de l’égalité entre les titulaires des droits de vote pour le deuxième), la séparation des fonctions dans la deuxième modèle étant beaucoup plus nuancée.

Je vous invite à consulter les schémas visualisant les deux structures de la société anonyme (annexes) :

Direction à la française.
	Directeur Générale 

nommé et révoque par CA, 

cumulable avec PCA
	DGs délégués

nommés et les révoqués par CA sur proposition du DG ; CA determine en accord avec DG leurs pouvoirs 

	- Assume la direction générale de la société ;

- Est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société ;

- Represente la société dans ses relations avec les tiers.
	- assistance au DG etc.

	

	Conseil d’Administration

3-18 d’administrateurs, durée 6 (3) mais révocable à tout moment 

1/2 font un quorum

majorité ou plus pour prendre des décisions

chaque administrateur doit être actionnaire (voir les statuts) 

	Contrôle : 

- se saisi de toute question intéressant la bonne marché de la société et règle par ses délibérations les affaires qui la concerne ;

détermine les opérations de la société et vise à leur mise en œuvre ;

- procéde aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns ;

- arrête les comptes annuels ;

Fonctionnement :

- autorise l’octroi des sûrétes en faveurs des tiers et la conclusion des conventions auxquelles sont intéressés les mandataires sociaux où les actionnaires détenant plus de 5% des droits de vote.


	Président du CA

Nommé et révocable par le CA et l’AG
	Autres administrateurs

Nommé et révocable par l’AG

	· représente le conseil d’administration ;

· organise et dirige les travaux au conseil et en rend compte à l’AG ;

· veille au bon fonctionnement des organes de la société.
	Les régles de représentation des salariés :

– si le personnel detient plus que 3% du capital social (225-23), un ou plusiéurs administrateur doivent être nommés au conseil (ne compte pas pour la régle 3-18),pas plus 4 (5 pour les sociétés cotées en bourse), mais pas plus que 1/3 de tous les administrateurs.

	

	Assemblée Générale des Actionnaires

	Composition Ordinaire

Simple Majorité

1 fois par an minimum
	Composition Extraordinaire

Majorité 2/3



	Contrôle
	Fonctionnement
	Contrôle
	Fonctionnement

	· Approuve les comptes de l’exercise écoulé.
	· Autorise les émissions d’obligations.
	· Modifie les statuts socials .


	- Décide les opérations affectant le capital social.

	

	Commissaire(s) aux Comptes

nommé(s) par l’AGO

	· Contrôle pérmanent  de la comptabilité

· Certification des comptes annuels

· Obligation d’information

· Obligation d’alerte

· Obligation de révélation des faits délicteux


Jusqu’à l’entrée en viguer de loi NRE de 2001, l’architecture « moniste » (ou pyramidale, classique) présentait deux particularités, la première est de concentrer sur la même tête la présidence du conseil d’administration et la direction générale de la société, concentration parfois interdite ailleurs, par example au Danemark. Ce cumul avait été introduit par la loi du 16 novembre 1940, qui visait à ce que « chaque société eût chef personellement responsable des affaires sociales ».

La deuxième caractéristique était le recoupement des compétences du conseil d’administration et des prérogatives du président, chaque organe étant investi des pouvoirs les plus étendu pour agir en toute circonstance au nom de la société.

La loi NRE a cassé ces deux particularismes. D’un coté, la concentration des fonctions exigée par la loi du 16 novembre 1940 est abandonnée. D’un autre coté, l’ambition du texte a été d’assurer plus de transparence “dans la mesure où les pouvoirs de chacun sont clairement distingués et où l’équilibre des pouvoirs est plus facile à obtenir, personne n’occupant de position dominante”.

Du point de vue de séparation de fonctions, il existe maintenant un choix entre la structure où les fonctions de l’administration habituelle sont dissociées de celles du contrôle et sont exercées par le(s) DG(s), et celle où ses fonctions sont de facto cumulées au sein du même organe, le CA.

Voyons maintenant la deuxième structure de la direction, la direction “à l’allemande”.

La direction à l’allemande. 

	Directoire

5 membres au plus (7 pour sociétés cotées en bourse)

peut être 1 membre si le capital minimum est 150 000 euros

nommé et révoquable soit par AG ordinaire, soit par CS (réglée dans les statuts socials)

n’ont pas besoin d’être actionnaires

	· assume la direction de la société,
· est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société,
· arrête les comptes annuels 

	Président du Directoire
	Autres membre du directoire

	· Exécute les décisions prise par le directoire 

· Représente la société envers des tiers ;
	Les statuts peuvent habilliter le conseil de surveillance à attribuer le pouvoir de représentation à un ou plusieurs d’entre eux. Il porte alors le titre du DG.

	

	Conseil de Surveillance

1/2 des membres pour quorum, majorité ou plus pour délibérer

nommé et révoquable par l’AG ordinaire.

Chaque membre doit être propriétaire d’un certain nombre d’actions

3 membres au moins et 18 au maximum… réprésentation des salariés au régles similaires aux ceux du Conseil d’Administration

	Contrôle :

- le contrôle pérmanent de la gestion,

- à toute époque de l’année, opère les verifications et les contrôles qu’il juge opportun).
Fonctionnement :

- donne son autorisation à certaines opérations conclues par le directoire ;

- autorise l’octroi de sûrétes et la conclusion des conventions auxquelles sont intéressés les mandataires sociaux ou les actionnaires détenant plus de 5% des droits de vote ;

- autorise toute autre opération prévue par les statuts.

	

	Assemblée Générale des Actionnaires

	Composition Ordinaire

Simple Majorité

1 fois par an minimum
	Composition Extraordinaire

Majorité 2/3



	Contrôle
	Fonctionnement
	Contrôle
	Fonctionnement

	· Approuve les comptes de l’exercise écoulé.
	· Autorise les émissions d’obligations.
	· Modifie les statuts socials .


	- Décide les opérations affectant le capital social.

	

	Commissaire(s) aux Comptes

nommé(s) par l’AGO

	· Contrôle pérmanent  de la comptabilité

· Certification des comptes annuels

· Obligation d’information

· Obligation d’alerte

· Obligation de révélation des faits délicteux


Ce second mode de direction et de contrôle de la société anonymes a constitué l’une des innovations majeures de la réforme résultant de la loi du 24 juillet 1966. L’intérêt de ce formule repose essentiellement sur la nette distinction qui est opéré entre les pouvoirs de gestion et ceux de contrôle.
La séparation des pouvoirs au sein de la structure sociale est alors beaucoup trés prononcée: si la structure moniste reconnaît explicitement que le conseil d’administration est compétent de détérminer les orientations sociales, la séparation du pouvoir à la structure dualiste est claire, le conseil de surveillance étant un organe de contrôle sans compétence générale dans des questions de direction.

Il faut noter qu’au cœur du débat se trouve la nécessité pour la société de trouver un équilibre approprié entre, d’une part, la nécessité d’exercer le contrôle sociale efficace, et d’autre part, l’intérêt de garder l’administration sociale « légère » et rapide sans surprocéduralisation des mécanismes executive.

Les fondateurs potentiel font choix entre trois structures : le modèle où le gouvernment et le contrôle sont exercés par le Conseil d’administration, le modèle intérmédiare où la fonction de gérance est partagée entre le Conseil d’administration et les DG(s), et le modèle de division pure, où le conseil de surveillance n’exerce que des fonctions de supervision pure.

Il est difficile à dire quelle structure est meilleure car la réponse à cette question est spécifique à la situation sociale concrète. Certains commentaires britanniques qui caractérisent la société française typique (la majorité des SA’s française) comme fondées sur la participation majoritaire, souligne que l’installation du lourde système de contrôle est inutile car l’actionnaire majoritaire domine la société de facto et possède de tous les outils pour bien la superviser. Ce n’est pas le cas, par exemple, en Angleterre et aux Etat-Unis ou la participation sociale est dispersée entre les actionnaires relativement petits et il existe donc la nécessité de renforcer le système du contrôle.

Le reste des méthodes employés par le législateur afin d’équilibrer les pouvoirs inclus le mécanisme d’autorisations par lequel certains décisions doivent être soumises à l’autorisation préalable soit de CA, soit de CS, soit de telle ou telle composition de l’AG, le contrôle de(s) commissaires aux comptes, les obligations de loyauté des dirigeants vis-à-vis les actionnaires.

Du point de vue de nomination/révocabilité des dirigeants, dans la structure dualiste les membres du directoire sont révocables soit par l’AGO, soit par le conseil de surveillance. Quant à la structure moniste, en cas du cumul, le PDG est révocable par l’AGO, en cas du non-cumul, le DG et les DGD sont nommés et révocables par le Conseil d’Administration.

Les actionnaires minoritaires (y inclus les salariés) sont protégés par des règles spéciales de participation à l’administration sociale des salariés actionnaires ainsi que par la composition extraordinaire qui est seule habilitée d’autoriser les opérations affectant le capital social et les statuts, ces opérations ayant un impact directe sur l’équilibre du pouvoir au sein de la société.

Avantages liés au directoire (3).

Argument de participation des salariés :

Le directoire qui peut comprendre de deux à cinq membres et, s’agissant des sociétés dont les actions sont admises aux négociations sur un marché réglementé, jusqu'à sept membres, permet d’ouvrir l’équipe de direction à des cadres supérieurs de l’entreprise pour lesquels une telle fonction pourra constituer une promotion. Le directoire, ainsi composé de salariés travaillant dans l’entreprise, peut donc aisement se réunir pour des décisions urgentes sans le formalisme auquel sont soumis les conseil d’administration.

Argument d’un seul administrateur :

Dans les sociétés dont le capital est inférieur à 150 000 euros, les fonctions peuvent être assumées par une seule personne, ce qui offre aux petites et moyennes entreprises une plus grande souplesse.

Argument d’administrateur-non-actionnaire :

A la différence des administrateurs, les membres du directoire ne sont pas tenus d’être actionnaires de la société. Cela permet d’élargir le choix des candidats à ces fonctions. Les actionnaires existant échappent ainsi à la contrainte d’avoir à céder certaines de leurs actions à ces dirigeants.

Avantages liés au conseil de surveillance (2).

Moins de responsabilité inutile

Le conseil de surveillance ayant essentiallement une activité de contrôle, il en résulte que la résponsabilité de ses membres est limitée si on la compare avec celle des administrateurs de la société anonyme de type classique. Ils n’encourent aucune résponsabilité en raison des actes de la gestion et de leurs résultats et la responsabilité pouvant découler du redressement ou de la liquidation judicaire de la société est également moins étandue.

Le contrôle flexible :

Bien qu’étant un organe de contrôle, le conseil peut néanmoins exercer un pouvoir effectif sur la gestion de la société. Tout d’abord, c’est cet organe qui nomme les membres du directoire et qui propose leurs révocation à l’assemblée. De plus, si les statuts le prévoient, la révocation peut être prononcée par le conseil de surveillance, sans l’intervention de l’assemblée. D’autre part, le conseil de surveillance doit controler la gestion comptable et financière de la société assumée par le directoire. En outre, il doit obligatoirement autoriser préalablement certaines actes (cautions, avals et garanties, conventions réglementées). Enfin, les statuts peuvent étendre les prérogatives légales du conseil de surveillance, en subbordonant à l’autorisation préalable de cet organe la conclusion des opérations qu’ils énumèrent.

Les inconvénients (4).

Organisation lourde :

On a critiqué la société à directoire au motif que cette société supposait une organisation lourde et compliquée, comprenant deux organes au lieu d’un seul et mettant en cause de nombreuses personnes.

Directoire est trop lente et trop rigide :

La direction de nature collégiale exercée par le directoire a également été critiquée ou l’on a fait valoir qu’une personne unique était capable de bien diriger la société. De même, la durée des fonctions du directoire (de 2 à 6 ans en présence d’une clause statutaire et en quatre ans en cas de silence des statuts) qui vise à renforcer sa stabilité a pu être considérée par certains comme un inconvénient, d’autant plus que la révocation d’un membre du directoire doit être fondée sur de justes motifs, sous peine de donner lieu à l’allocation de dommages-intérêts, dans le cas particulier où les actionnaires souhaitent se défaire de dirigeants dont ils ne veulent plus.

Trop de liberté pour directeurs-généraux :

Enfin, on a pu faire ressortir que la cohésion des organes de direction était amoindrie du fait de l’absence d’intervention du président du directoire dans le choix des autres membres du directoire et, en particulier, de ceux investis du titre de directeur général.
Conclusion.
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